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ARTICLE 5

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« et aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre »,

les mots :

« , aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, aux régions de 
métropole et d’outre-mer, à la collectivité de Corse, aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique et au département de Mayotte »

II. - En conséquence, après l’alinéa 37, insérer les neuf alinéas suivants :

« III bis. – A. – Pour chaque région de métropole et d’outre-mer, pour la collectivité de Corse, pour 
les collectivités territoriales de Guyane et de Martinique et pour le département de Mayotte, cette 
dotation est égale à la différence, si elle positive, entre la somme des produits moyens perçus entre 
2017 et 2019 et la somme des mêmes produits perçus en 2020 :

« 1° De la taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules en application de l’article 1599 
quindecies du code général des impôts ;

« 2° De la part de produit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers perçue en application du I 
de l’article 52 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 et du II 
de l’article 84 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005 ;
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« 3° Des impositions prévues à l’article 1599 bis du code général des impôts ;

« 4° Des recettes provenant de la vente des titres de transport par les autorités organisatrices au sens 
de l’article L. 1221-1 du code des transports chargées de réaliser les services visés aux article 
L. 2121-3, L. 3111-1, L. 3111-7 et L. 1241-1 du code des transports.

« B. – 1. Pour le calcul prévu au A, sont exclues les pertes de recettes ayant pour origine :

« 1° Une mesure d’exonération, d’abattement ou de dégrèvement au titre de l’année 2020 mise en 
œuvre sur délibération de la collectivité territoriale compétente ;

« 2° Une baisse de taux au titre de l’année 2020 mise en œuvre sur délibération de la collectivité 
territoriale compétente ; 

« 2. Pour le calcul prévu au A, les modalités de traitement des pertes de recettes liées à une baisse 
des recettes provenant de la vente des titres de transport mise en œuvre sur délibération du conseil 
régional sont fixées par décret. »

III. - En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 38 :

« IV. – Le montant de la dotation prévue aux II, III et III bis est notifié aux communes, aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, aux régions de métropole 
et d’outre-mer, à la collectivité de Corse, aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique 
et au département de Mayotte par un arrêté conjoint des ministres chargés du budget, des 
collectivités territoriales et des outre-mer. À titre exceptionnel, le montant de la dotation est 
constaté par les bénéficiaires en recettes de leur compte administratif 2020. »

IV. - En conséquence, à l’alinéa 39, substituer à la référence :

« et aux III »

les références :

« , aux III et aux III bis » 

V. - Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IX. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à élargir aux régions le bénéfice de la 
dotation créée par l'article 5 destinée à compenser les pertes de certaines recettes fiscales en 2020 
du fait des conséquences de la crise sanitaire.

Les recettes régionales éligibles à ce dispositif seraient les suivantes :
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• La taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules ;
• La part de produit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers ;
• L'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative au matériel roulant utilisé sur 

le réseau ferré national pour des opérations de transport de voyageurs ;
• L'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative aux répartiteurs principaux de 

la boucle locale cuivre, aux points de mutualisation des réseaux de communications 
électroniques en fibre optique jusqu'à l'utilisateur final et aux nœuds de raccordement 
optique des réseaux de communications électroniques en fibre optique avec terminaison en 
câble coaxial ;

• La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ;
• L'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative aux installations de production 

d'électricité d'origine géothermique;
• Les recettes provenant de la vente des titres de transport par les autorités organisatrices des 

services de transport public réguliers et à la demande.

Cet amendement a été proposé par l'association Régions de France.


